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DISTRICT DE L’AUDE DE FOOTBALL 30 août 2018 
 

COMMISSION DES JEUNES A 11 

BO N°2 du 30 août 2018 

Présents : Ms. MANI – BONNET- AKLI. 
 

 

 

 

 

 

La date limite de dépôt 

Il est rappelé aux clubs que la date limite des engagements est fixée au : 

- Catégories U15-U17 : 

o La date limite est fixée au vendredi 7 septembre 2018. 

 

Etat des inscriptions au 30/08/2018 

CLUBS 
U17 U15 U19 

Chpt Coupe Chpt Coupe Chpt Coupe 

FC St Nazaire 1 1 1 1 1 1 

SC Narbonne Montplaisir   2 2 1 1 

ASC Villalier     1 1 

Limoux Pieusse FC 1 1 1 1   

US Conques 1 1 1 1   

O. Cuxac d’Aude 1 1 1 1   

FU Narbonne 1 1 2 1 1 1 

GFPLM 1 1 1 1   

Fc Sallèles d’Aude   1 1   

 

 

 

FICHES D’ENGAGEMENT 

 Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la Commission prend 

connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumises. 
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Les membres des Commissions, le personnel administratif et technique du district de l’Aude et de 

l’Ariège se sont réunis ce mardi 28 août 2018 à la Maison des Sports à Bram pour finaliser 

l’harmonisation et la planification des calendriers ainsi que le règlement des compétitions à venir. 

Les dates des 1ères journées des compétitions ont été arrêtées comme suit : 

- Catégorie U19 : 

o Le week-end du 15 et 16 septembre 2018. 

 

- Catégorie U17 : 

o Le dimanche 30 septembre 2018. 

 

- Catégorie U15 : 

o Le samedi 29 septembre 2018. 

 

Au cours de cette réunion, il a été également décidé de déterminer les Districts en charge des 

compétitions : 

- Le District de l’Ariège gérera la compétition des U19. 

- Le District de l’Aude aura quant à lui la gestion des compétitions des U17 et U15. 

Des réunions de présentation de l’organisation et des règlements de ces compétitions auront lieux par 

secteur géographique. La Commission vous les communiquera dans son prochain procès-verbal. 

La Commission tient à remercier la Commune de Bram, les clubs de l’AS Bram et du GF Piège-

Lauragais-Malepère pour la mise à disposition de la maison des Sports et les remercie pour l’accueil 

chaleureux réservés aux membres des 2 délégations. 

 

 

 

 

 

 

 

La Commission 

INTERDISTRICTS 


